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RÈGLEMENT DE LA CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

RÈGLEMENT NO 55

CONCERNANT LA VENTE DE BOISSONS ALCOOLI UES DANS LA I\'IUNICIPALITÉ.

ATTENDU eU'un règlement de prohibítion serait en vigueur dans 1a

munic ipa 1 ité ;
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y auräit lieu d'abroger ce règlement vu les dispositíons
Tempérance du Québec et de la loi de ia Régie des Alcools

âATTENDU eLIrun avis de motion de 1a présentatíon du présent règlement
été réguiièrement donné;

EN CONSÉQUENCE, ce conseif ordonne et statue par règlement' comme suit
savoir;

Le règlement de prohíbition actuellement en vigueur dans cette
Munici-palité est par 1es présentes abrogé;
La vente rÌe boissons alcooliques est maíntenant permise dans la
munícipalité et ce conformément à Ia loi de la Régie des Alcools du

Québec.
La Régie des Alcools du Québec est autorisé à émettre dans la
municipalité tous les permis qui pourraient être accordés
conformément à la loi de la Régie des A]cools du Québec.
Tout règlement de prohíbítion où autre règlement du Conseil
incompatj ble avec tes díspositi<>ns du présent règfement est abrogé
à toute fin que de droít.
Le présent règlement deviendra en vigueur après avoír été atÌopté et
approuvé.

Copie certifíée conforme

Adopté le


